
La Communauté de Communes du Pays de Bray 
(CCPB) achève cette année 2018 qui a intégré de 

nombreux changements, en préparant d’ores et 
déjà des projets qui verront le jour en 2019.

La stratégie en faveur du développement économique 
et de l’emploi du territoire a été mise en œuvre 

de manière concrète avec l’octroi d’aides en faveur 
d’entreprises locales et à travers son soutien administratif auprès des acteurs économiques 

que sont les artisans. Afin de permettre le développement et l’implantation de nouvelles 
entreprises, la CCPB relaie les disponibilités foncières et immobilières de son territoire auprès 

des porteurs de projets.
Le forum économique territorial qui a eu lieu début décembre a offert des temps de réflexion en 

faveur d’un développement partagé entre les entreprises et ouvert sur les perspectives de 2019. La 
collectivité se mobilise aussi en termes de développement touristique avec le programme LEADER 

qui permet d’obtenir des fonds européens pour financer des projets. Elle accorde un co-financement 
public à l’attention des porteurs de projets de son territoire. Ses initiatives et les nouveaux projets 

en cours ont été présentés lors du forum « Tourisme » qui a eu lieu fin septembre. Cela a été l’occasion 
d’annoncer l’édition du guide du ROUTARD du Pays de Bray en 2019 et d’indiquer la boutique de l’Office 

du Tourisme à St Germer de Fly pour l’achat de cadeaux de Noël. Ce Forum a offert une rétrospective 
de la saison touristique 2018 en Pays de Bray et a été l’occasion de fêter les 10 ans de partenariat avec le 

Théâtre du Beauvaisis pour l’élaboration de sa programmation culturelle.

Concernant l’aménagement du territoire, l’intercommunalité poursuit l’élaboration de son Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal valant aussi Plan Local de l’Habitat (PLUiH) avec la validation de son Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). C’est aussi en faveur de l’habitat de ses administré-
e-s que la CCPB a mis en place une Opération Programmée de l’Amélioration de l’Habitat (OPAH) jusqu’en 

2021 et qu’elle apporte des aides directes complémentaires pour les propriétaires occupants éligibles sous 
conditions de ressources.

Dans le cadre de l’activité agricole et avec comme objectif de préserver ses ressources naturelles, la Communauté 
de Communes s’est positionnée pour la mise en œuvre de mesures agro-environnementales et climatiques sur son 

territoire en 2019 et 2020. Elles interviendront pour les enjeux : maintien de la biodiversité et protection de l’eau.
Par ailleurs, la CCPB qui assure la collecte des déchets ménagers mettra en place les nouvelles consignes de tri 

à partir de mars 2019. En ce qui concerne, la gestion des déchetteries, c’est le Syndicat Mixte du Département 
de l’Oise (SMDO) qui les gère en direct. En matière d’assainissement collectif, la Communauté de Communes du 

Pays de Bray pilote la construction de la nouvelle Station d’Epuration (STEP) à St Aubin en Bray qui doit se terminer 
courant 2019. Elle poursuit son appui pour la réhabilitation des assainissements non collectifs avec des travaux qui se 

termineront en 2019, et une nouvelle campagne de vidanges qui aura lieu au printemps 2019. 

La CCPB gère aussi pour ses habitants, un service « multi-accueil » et un  relais assistante maternelle qui proposent 
différents modes de garde et des activités d’éveil pour les enfants. Elle est partenaire du Centre Social Rural « François 

Maillard » au Coudray St Germer qui propose des services aux séniors, des activités pour les jeunes et le service local de 
transport collectif. Il coordonne une Maison de Service au Public (MSAP) et une agence postale.

La Communauté de Communes du Pays de Bray qui a renouvelé son programme culturel pour la saison 2018-2019, prépare, 
en collaboration avec le Centre Social Rural un projet de résidence d’artistes et de fête médiévale pour 2019. Pour compléter 

ce programme, des animations ludiques seront organisées à l’attention des enfants au début de l’été 2019. Enfin, le Comité 
de jumelage Pays de Bray / Orava (Slovaquie du nord) présidée par Madame Jeannine Dumont entretient les amitiés et 

échanges européens.

Pour cette fin d’année, les vices-président-e-s se joignent à moi pour vous souhaiter à tous et à toutes de bonnes fêtes et une 
très belle année 2019.
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Bienvenue aux nouvelles  
arrivées à la CCPB

Audrey ACHOUR a intégré le service intercommunal « Ressources Humaines », le 1er août 
2018. Elle interviendra plus particulièrement pour la gestion de la paie et des carrières au sein de 

la Communauté de Communes du Pays de Bray. Auparavant, elle travaillait au sein de la Mairie 
de Neuilly-sur-Seine en tant que gestionnaire des carrières.

Catherine HAYEZ a intégré le service intercommunal « Comptabilité & Finances », le 1er septembre 
2018. Elle va assurer la gestion comptable et budgétaire de l’intercommunalité en collaboration 

avec la Directrice Générale des Services. Avant son entrée à la CCPB, elle travaillait en tant qu’agent 
comptable au sein de la Communauté de Communes de Val Parisis.

Noémie LEGALL a intégré le Pôle « Environnement », le 13 août 2018. Elle aura en charge la mission 
« Eau & Assainissement » au sein de la Communauté de Communes du Pays de Bray. Elle interviendra 

plus particulièrement sur l’Eau Potable, la GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations) et accessoirement sur l’assainissement collectif. Auparavant, elle travaillait en tant que 

« cheffe de projet » au sein d’un bureau d’étude spécialisé en infrastructures et travaux 
publics et assurait des missions de conduite d’opérations pour 

notamment des travaux de réseaux.

Pensez à la boutique de 
l’Office de Tourisme pour vos cadeaux de Noël ! 

A l’approche des fêtes de fin d’année, le temps est venu de penser  
aux cadeaux à faire pour ses proches…

E t bien sachez que la boutique de l’Office de Tourisme 
propose de nombreux produits locaux et artisanaux 

qui sauront satisfaire le plus grand nombre : terrines 
de cerf, cidre, bière, trousses, foulards, bijoux et accessoires, 

 
 

attrapes-rêves, soliflores, tisanes, gelées et baumes naturels, 
bouillottes, tabliers, nappes et chemins de table en lin, sachets 

de graines de lin accompagnés d’une fiche recette, et bien 
d’autres…

Plus de doutes, cette fin d’année s’annonce chaleureuse et 
authentique !
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Bienvenue aux nouvelles  
arrivées à la CCPB

Audrey ACHOUR a intégré le service intercommunal « Ressources Humaines », le 1er août 
2018. Elle interviendra plus particulièrement pour la gestion de la paie et des carrières au sein de 

la Communauté de Communes du Pays de Bray. Auparavant, elle travaillait au sein de la Mairie 
de Neuilly-sur-Seine en tant que gestionnaire des carrières.

Catherine HAYEZ a intégré le service intercommunal « Comptabilité & Finances », le 1er septembre 
2018. Elle va assurer la gestion comptable et budgétaire de l’intercommunalité en collaboration 

avec la Directrice Générale des Services. Avant son entrée à la CCPB, elle travaillait en tant qu’agent 
comptable au sein de la Communauté de Communes de Val Parisis.

Noémie LEGALL a intégré le Pôle « Environnement », le 13 août 2018. Elle aura en charge la mission 
« Eau & Assainissement » au sein de la Communauté de Communes du Pays de Bray. Elle interviendra 

plus particulièrement sur l’Eau Potable, la GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations) et accessoirement sur l’assainissement collectif. Auparavant, elle travaillait en tant que 

« cheffe de projet » au sein d’un bureau d’étude spécialisé en infrastructures et travaux 
publics et assurait des missions de conduite d’opérations pour 

notamment des travaux de réseaux.

Sensibilisation des artisans  
aux marchés publics

Les artisans de la CCPB ont été invités par les partenaires économiques pour une sensibilisation 
aux marchés publics, le jeudi 11 octobre 2018, lors d’un petit déjeuner à la Maison d’Economie 

Solidaire.

B ien qu’étant un levier intéressant de développement pour 
les artisans, les marchés publics apparaissent comme un 

obstacle, à cause du formalisme rebutant, du temps à y 
consacrer, et quelque fois aucun contrat à la clé. 

Cette matinée d’information se voulait rassurante et pédagogique, 
en rappelant les règles de base, en donnant des repères et un cadre 

compréhensible. Il a été évoqué le fait qu’il arrive que les marchés 
lancés par les collectivités locales soient infructueux d’une part, et 

que des entreprises du territoire ne répondent pas d’autre part.

La Chambre de Métiers et de l’Artisanat a créé la 
plateforme ARTIMARCHES qui recense les marchés en 

cours et les propose aux artisans inscrits selon leur profil. 
En outre, la CMA accompagne ses ressortissants pour les 

aider à constituer « un dossier type » de manière qu’ils n’aient 
plus qu’à se concentrer sur la réponse à l’offre, notamment 

sur la prestation et le prix. L’animatrice a expliqué également 
l’intérêt d’intégrer une formation aux marchés publics qui 

apporte des éclairages intéressants.

Cette sensibilisation a montré la nécessité de lever les freins 
pour oser répondre aux marchés publics, notamment en étant 

accompagné dans cette démarche.

Les acteurs  
du territoire se retrouvent 

au Forum économique
La CCPB a organisé son sixième Forum Economique 

Territorial le mercredi 5 décembre 2018, à la salle 
socio culturelle de Saint Germer de Fly.

C e rendez-vous, devenu incontournable, est l’occasion de 
réunir les commerçants, artisans, industries, élus du territoire 

de la CCPB et les différents acteurs de l’accompagnement 
au développement économique. Au programme de ce Forum  : 

présentation des actualités et initiatives économiques de la CCPB, 
suivi d’une table ronde et d’une cérémonie de remise de chèques par  

Initiative Oise Ouest.

 «  Comment, au sein du territoire de la CCPB, les entreprises  
co-agissent-elles ensemble, et comment créer ou favoriser ces liens 

pour développer un écosystème de croissance partagé ? » 

C’est la question posée lors de la table ronde. En effet, l’alliance 
des entreprises et des différents acteurs d’un territoire sont sources 

d’énergie et d’innovation pour faire émerger de nouveaux moteurs 
de croissance et d’emplois. Sur le territoire de la CCPB, des entreprises 

se font confiance, travaillent ensemble, coopèrent les unes avec les 
autres, ou s’unissent pour décrocher des marchés.

C’est cette dynamique que la table ronde met en lumière, avec 
des témoignages de chefs d’entreprise, pour illustrer ces relations 

« gagnants - gagnants » et expliciter la possibilité d’initier, favoriser et 
conforter ces liens pour un écosystème de croissance partagé. 
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Économie, Emploi 
et Formation



La CCPB aide 
à l’investissement immobilier

Animée par une équipe de dirigeants passionnés, la société NORMANDOISE 
s’est créée avec l’ambition de produire, dans le respect de l’agriculture 

biologique, des produits lactés, authentiques et gouteux.

C ’est la combinaison de différents facteurs qui ont permis d’aboutir à ce projet : une situation 
géographique intéressante, la volonté des dirigeants à perdurer une fabrication artisanale, 

associée avec un savoir-faire d’antan, et des vaches laitières bio nourries à l’herbe de la ferme. 
Cette réussite est le fruit d’un travail avec des méthodes traditionnelles  : le lait biologique est 

immédiatement transformé dans l’atelier jouxtant la salle de traite. Ce procédé permet de concevoir 
des produits laitiers certifiés bio, destinés aux magasins bios spécialisés et aux collectivités locales. 

Outre les yaourts, NORMANDOISE va fabriquer des crèmes, des fromages blancs et des petits suisses 
dans son atelier de production de 400 m2 situé à Saint Germer de Fly.

Face au coût important de l’investissement mobilier et immobilier de l’ordre de 750 000 €, la CCPB 
a accompagné la SAS NORMANDOISE, en lui octroyant une aide de 10  000 € au titre de l’aide à 

l’investissement immobilier neuf. 

Par ailleurs dans le cadre des aides LEADER, la CCPB a accompagné La Ferme de 
la Vieille Rue située à Lachapelle aux Pots, exploitée par la famille LUCIEN.

 Leur projet consiste en la construction d’une salle permettant la fabrication du « Camem’bray » fromage 
créé par Bruno LUCIEN sur le principe du camembert. 

L’OPAH :  
1 an déjà et 32 dossiers déposés
L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) de la Communauté de 
Communes du Pays de Bray entre dans sa deuxième année.

C ette opération prendra fin en Août 2020. 
Elle permet aux propriétaires occupants 

ou bailleurs souhaitant effectuer 
des travaux d’économie d’énergie et/ou 
d’adaptation de leur logement, de bénéficier 
d’aides financières importantes provenant 
de l’ANAH, de la CCPB, mais également du 
Conseil départemental de l’Oise, des Caisses 
de retraite et Caisses complémentaires, de 
la Région Hauts-de-France*… 

Le Projet  
d’Aménagement et de 

Développement Durables du PLUiH a 
été débattu

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 
pièce maîtresse du Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant plan 

local d’Habitat (PLUiH) en cours d’élaboration, a été débattu en conseil 
communautaire le 25 octobre 2018. Comprenant des objectifs chiffrés, il 
expose la stratégie de développement du territoire portée par les élus.

L e PADD repose sur un 
socle répondant à 3 défis 

majeurs : le dynamisme, 
l’attractivité et la qualité du 
territoire. Ainsi, 11 objectifs et 
39 domaines d’actions ont été 
retenus pour faire du Pays de 

Bray :

La CCPB partenaire 
du projet « Tiny by Bray »
La Maison d’Économie Solidaire (M.E.S) a 
développé un projet de création d’un hébergement 
touristique mobile appelé la « Tiny by Bray ». 
Cet hébergement mobile ferait fonction de gîte 
d’étape pour accueillir des visiteurs, des touristes 
ou des randonneurs partis à la découverte des 
paysages, patrimoines et produits locaux du 
Pays de Bray

T otalement autonome pendant plus de 24 heures, 
en énergie et en eau grâce à ses équipements 

innovants et performants, ce concept ludique se 
revendique comme ayant une fonction éducative et 
hautement écologique.

La MES ambitionne de fabriquer un premier prototype 
courant 2018. Toutefois, ce projet nécessite une 
importante phase préalable d’études techniques et 
commerciales. Le plan de financement prévisionnel 
est estimé à 60 000 € HT. La MES va autofinancer 
et solliciter des fonds privés pour un montant 
de 30 000 € HT. Pour le reste, elle a sollicité 
les fonds LEADER et un accompagnement 
financier de la Communauté de Communes 
du Pays de Bray à hauteur de 6 000 € HT.

Un projet technologique et écologique, 
ambitieux, made in « Pays de Bray » !

Zoom sur  
la ZA de Frier 

La commune de Sérifontaine a créé la Zone d’Activités  
de Frier pour favoriser l’arrivée de potentiels investisseurs  

sur la commune.

D ans le cadre de la loi NOTRe, la ZA de Frier a été transférée à la CCPB ainsi devenue propriétaire. 
Dorénavant, la CCPB doit gérer la ZA et commercialiser les terrains encore disponibles.

Sur une capacité de 6,50 ha, il reste 14 238 m² de terrain aménagé, divisé en 13 lots allant de 
310 m² à 2 279 m². Si besoin, certains lots peuvent se grouper pour offrir une surface plus importante 

jusqu’ à 6 500 m². Le prix de vente est attractif : 15 € le m² viabilisé.

La ZA du Frier présente de véritables 
atouts  : visible car positionnée sur un 

axe important la D915 (Paris-Dieppe), 
à moins d’1h00 de Paris et 1h30 de 

Dieppe. Elle est située au carrefour de 
l’Eure, la Seine Maritime et l‘Oise.

Information :

Service Développement 
 Economique CCPB 

Thierry Grévin - 03.44.81.35.20  
tgrevin@cc-paysdebray.fr
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Le PLUiH,  
un règlement à venir

La troisième phase d’élaboration du PLUiH de la CCPB va 
se dérouler jusqu’en avril 2019. Elle concerne la traduction 

réglementaire des orientations du PADD. Le règlement 
encadre le droit des sols.

I l va déterminer les zones à protéger 
pour leurs qualités naturelles, 

paysagères, et environnementales 
(biodiversité, risques) et définir le cadre 

à respecter dans les zones constructibles 
en matière d’habitat, d’activités ou 

d’équipements pour assurer la qualité du 
cadre de vie des habitants et veiller au 

développement maîtrisé du territoire. 
Il traduira ses besoins d’évolution en 

répartissant les objectifs de croissance et 

de consommation foncière entre les 
communes.

Le règlement se compose d’un 
zonage et d’un règlement écrit 

qui fixent les règles d’occupation et 
d’utilisation des sols. Il est complété 

par des orientations d’aménagement et 
de programmation qui détaillent pour les 

opérations d’aménagement d’ensemble 
des principes à respecter (voies, espaces 

verts, densités…).

L’OPAH :  
1 an déjà et 32 dossiers déposés
L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) de la Communauté de 
Communes du Pays de Bray entre dans sa deuxième année.

C ette opération prendra fin en Août 2020. 
Elle permet aux propriétaires occupants 

ou bailleurs souhaitant effectuer 
des travaux d’économie d’énergie et/ou 
d’adaptation de leur logement, de bénéficier 
d’aides financières importantes provenant 
de l’ANAH, de la CCPB, mais également du 
Conseil départemental de l’Oise, des Caisses 
de retraite et Caisses complémentaires, de 
la Région Hauts-de-France*… 

Pour toute information, prenez contact avec l’opérateur 
Page9, des conseillers habitat vous renseigneront et vous 

accompagneront techniquement et administrativement, 
dans un montage gratuit de votre projet.

Le Projet  
d’Aménagement et de 

Développement Durables du PLUiH a 
été débattu

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 
pièce maîtresse du Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant plan 

local d’Habitat (PLUiH) en cours d’élaboration, a été débattu en conseil 
communautaire le 25 octobre 2018. Comprenant des objectifs chiffrés, il 
expose la stratégie de développement du territoire portée par les élus.

L e PADD repose sur un 
socle répondant à 3 défis 

majeurs : le dynamisme, 
l’attractivité et la qualité du 
territoire. Ainsi, 11 objectifs et 
39 domaines d’actions ont été 
retenus pour faire du Pays de 

Bray :

•  un territoire dynamique, anticiper la transition 
économique, développer l’économie locale, 

préserver l’économie de proximité, connecter 
entre eux les pôles d’emplois, adapter les 

équipements et réseaux aux besoins, conforter 
la mobilité ;

•  un territoire attractif, proposer une offre 
de logements diversifiée en apportant des 

réponses ciblées et planifiées ;
•  un territoire agréable à vivre, considérer 
la diversité des paysages et le patrimoine 

comme des marqueurs identitaires forts, gérer 
l’eau et la biodiversité comme des ressources 
naturelles précieuses. 

 

Vous êtes intéressés ?
Contactez les conseillers

Habitat et Energie de Page9, 
Tél. : 06.58.28.20.96

contact@page9.fr

Aménagement 
du territoire

* subventions sous conditions de ressources.

ADIL de l’Oise :
17 rue Jean Racine  

60000 Beauvais 
Tél. : 03.44.48.61.30

adil60@wanadoo.fr  
www.adil60.org
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L’ADIL de l’Oise :  
Une bonne adresse 

pour s’informer sur le 
logement

L’ADIL c’est l’Agence Départementale 
d’Information sur le Logement.

Les conseils de l’ADIL portent sur :
•   Les rapports propriétaire-locataire

•   L’accession à la propriété
•   La copropriété

•   Le droit de la construction
•   La fiscalité immobilière

•   La réalisation de travaux
•   Les aides à l’amélioration de l’habitat et les 
aides à l’accession

Un conseil renforcé :
•   En accession avec des simulations financières et 
des plans de financement

•   En prévention des impayés locatifs et en prévention des 
expulsions, des lettres-type et des brouillons de courrier

Un conseil de proximité :
L’ADIL tient plus de 30 permanences info logement et 

info énergie dans tout le département.



 

Pour tout 
renseignement :

Communauté de Communes du Pays de Bray
Eloïse BERTOGLI – Enjeu « maintien de la BIODIVERSITE »  

Guillaume CAILLEUX – Enjeu « protection de l’EAU »
Tél : 03.44.81.35.20 - Fax : 03.44.80.35.21

Chambre d’Agriculture de l’Oise - Emilie DESTRIEUX
Tél : 03.44.11.44.52 - Fax : 03.44.93.37.82

Forum Tourisme 2018 
La 6 ème édition du Forum Tourisme a réuni, 

le 27 septembre dernier, élus locaux, acteurs  
socio-économiques et professionnels du tourisme. 

L ’occasion de se rencontrer et d’échanger sur diverses 
thématiques : les chiffres clés et le bilan touristique 2017 du 

tourisme dans l’Oise et sur le territoire, l’expertise territoriale 
menée par le Cabinet Equalitys sur le cyclotourisme en Pays de Bray, 
ainsi que les projets à venir…

2 acteurs locaux ont eu l’opportunité de présenter leur projet : la 
Ferme d’Accueil et Fromagerie d’Orsimont (FAFO)  et le Casier 
Brayon.

Le forum s’est clôturé par la signature de la convention de 
partenariat avec le théâtre du Beauvaisis pour une nouvelle 
saison culturelle 2018-2019, suivi d’une dégustation de 
produits locaux.

Les Mesures  
Agro-Environnementales  
& Climatiques (MAEC) pour 2019 & 2020 : 
la CCPB a candidaté
Les MAEC qui ont été mises en place dans le cadre de la PAC 2014-2020 (Politique Agricole Commune) visent des pratiques 
agricoles préservant l’environnement, les ressources naturelles et permettant la valorisation du patrimoine naturel. 

L a Communauté de Communes 
du Pays de Bray a proposé 

des mesures – qu’elle a 
sélectionnées dans une liste prédéfinie 
par les autorités gestionnaires telles 
que la Région et la DRAAF– à mettre 
en place sur son territoire. Elle 
sera, sous réserve de validation, 
opérateur pour les MAEC en 2019 
et 2020,  et pourra proposer 
ces mesures aux exploitations 
agricoles volontaires afin 
qu’elles les mettent en œuvre.

Les deux prochaines campagnes, 2019 puis 2020, seront 
théoriquement ouvertes sur deux enjeux : « maintien de 

la BIODIVERSITE » et « protection de l’EAU ». 
L’enjeu «  maintien de la BIODIVERSITE  » concerne des 

mesures relatives à l’entretien des prairies, la réduction 
de la fertilisation et des chargements, ainsi que 

l’entretien d’éléments fixes tels les haies ou les arbres.
L’enjeu «  protection de l’eau  » concerne plus 

particulièrement la réduction des doses de 
phytosanitaires, herbicides ou non herbicides dans un 

périmètre de Bassin d’Alimentation de Captage (BAC).
Si la CCPB souhaite devenir opérateur des MAEC, c’est 

pour contribuer, avec les agriculteurs et agricultrices, à la 
préservation de ses ressources naturelles. 

Vous êtes agriculteur ou agricultrice, vous exploitez 
des parcelles sur le territoire de la Communauté de 

Communes du Pays de Bray, les MAEC vous intéressent, 
alors renseignez-vous, vous pouvez les mettre en place 

et ainsi participer à la préservation du cadre de vie.

L ocalement, la compétence était morcelée 
et exercée de manière hétérogène avec 

différents niveaux de collectivité, et une 
répartition variable des missions.

Cette nouvelle compétence implique de nouvelles 
responsabilités et missions : l’aménagement de 

bassin ou de fraction de bassin hydrographiques, 
l’entretien et l’aménagement de cours d’eau, la 

protection et la restauration de sites, d’écosystèmes 
aquatiques et de zones humides, et enfin la défense 

contre les inondations.

Afin que cette gestion soit efficace, elle doit désormais 
être réalisée à l’échelle du bassin versant. C’est à dire qu’il 

ne suffit plus d’entretenir les linéaires de cours d’eau ou de  
 

 
 

rivières qui traversent l’EPCI mais qu’il 
faut gérer l’ensemble du territoire sur 

lequel se situent les infiltrations, les 
écoulements et les ruissellements qui vont 

alimenter les cours d’eau et rivières.

L’objectif est désormais d’agir à l’échelle d’une 
unité hydrographique cohérente, de se doter 

de capacité financière suffisante pour pouvoir 
réaliser les travaux, d’assurer cette gestion de 

manière mutualisée par la création de syndicats 
de bassin et de permettre une solidarité entre les 

territoires afin notamment de prévenir les risques 
d’inondation.

La Communauté de Communes du Pays de Bray est 
concernée par deux bassins versants : celui de l’Epte et 

celui du Therain auquel appartient l’Avelon.

GEMAPI : qu’est-ce que c’est ?
La loi du 27 janvier 2014 dite loi MAPTAM (Modernisation de l’Action Publique Territoriale 

et l’Affirmation des Métropoles) a attribué aux Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) comme la Communauté de Communes du Pays de Bray (CCPB), 

une compétence exclusive et obligatoire relative à la gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations, la GEMAPI.

De nouvelles 
cartes postales 
pour le Pays 

de Bray Oise 
En 2019, les plus belles images du Pays de Bray seront 
à nouveau figées sur papier glacé. L’Office de Tourisme 
intercommunal renouvelle ses propositions en cartes 
postales. 

O bjet intimement lié aux vacances, la carte postale reste un 
indémodable recherché par les touristes et visiteurs du Pays 

de Bray, mais aussi par les habitants collectionneurs !
Esthétiques, pédagogiques et ludiques, les 4 nouvelles cartes postales 
seront disponibles dès le début de l’année 2019. Parmi-elles, une carte 
postale unique entièrement dessinée à la main grâce au talent d’un 
illustrateur Brayon : une représentation du Pays de Bray reprenant les 
codes de la bande dessinée.
Cartes postales en vente à l’ Office de Tourisme – 1 €.
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Forum Tourisme 2018 
La 6 ème édition du Forum Tourisme a réuni, 
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tourisme dans l’Oise et sur le territoire, l’expertise territoriale 
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ainsi que les projets à venir…

2 acteurs locaux ont eu l’opportunité de présenter leur projet : la 
Ferme d’Accueil et Fromagerie d’Orsimont (FAFO)  et le Casier 
Brayon.

Le forum s’est clôturé par la signature de la convention de 
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saison culturelle 2018-2019, suivi d’une dégustation de 
produits locaux.
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alimenter les cours d’eau et rivières.

L’objectif est désormais d’agir à l’échelle d’une 
unité hydrographique cohérente, de se doter 

de capacité financière suffisante pour pouvoir 
réaliser les travaux, d’assurer cette gestion de 

manière mutualisée par la création de syndicats 
de bassin et de permettre une solidarité entre les 

territoires afin notamment de prévenir les risques 
d’inondation.

La Communauté de Communes du Pays de Bray est 
concernée par deux bassins versants : celui de l’Epte et 

celui du Therain auquel appartient l’Avelon.

GEMAPI : qu’est-ce que c’est ?
La loi du 27 janvier 2014 dite loi MAPTAM (Modernisation de l’Action Publique Territoriale 

et l’Affirmation des Métropoles) a attribué aux Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale (EPCI) comme la Communauté de Communes du Pays de Bray (CCPB), 

une compétence exclusive et obligatoire relative à la gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations, la GEMAPI.

Les balades 
gourmandes, des 

découvertes natures 
et gustatives

En Pays de Bray, les cieux sont souvent 
cléments. Ce fut le cas les 11 août et 

20 octobre derniers à l’occasion des 
deux premières balades gourmandes 

organisées par l’Office de Tourisme 
intercommunal du Pays de Bray. Un 

succès à n’en pas douter au vu du nombre 
de participants et de leur satisfaction en 

fin de balade.

L e principe des balades 
gourmandes ? Un 

guide, naturaliste et 
sympathique, vous emmène à 

la découverte des magnifiques 
chemins du Pays de Bray. 

Selon les dates, pour une 
simple balade ou une courte 

randonnée, mais toujours avec 
le plaisir de terminer par une 

dégustation de produits du 
terroir en pleine nature.

Vos prochaines balades gourmandes :  
samedi 11 mai 2019 et samedi 

19 octobre 2019

De nouvelles 
cartes postales 
pour le Pays 

de Bray Oise 
En 2019, les plus belles images du Pays de Bray seront 
à nouveau figées sur papier glacé. L’Office de Tourisme 
intercommunal renouvelle ses propositions en cartes 
postales. 

O bjet intimement lié aux vacances, la carte postale reste un 
indémodable recherché par les touristes et visiteurs du Pays 

de Bray, mais aussi par les habitants collectionneurs !
Esthétiques, pédagogiques et ludiques, les 4 nouvelles cartes postales 
seront disponibles dès le début de l’année 2019. Parmi-elles, une carte 
postale unique entièrement dessinée à la main grâce au talent d’un 
illustrateur Brayon : une représentation du Pays de Bray reprenant les 
codes de la bande dessinée.
Cartes postales en vente à l’ Office de Tourisme – 1 €.

Le Pays de Bray 
aura son guide du 

Routard
Le leader des guides touristiques va consacrer 

une édition uniquement au Pays de Bray. Le guide 
du Routard du « Pays de Bray » sera édité au printemps 

2019 sur l’intégralité du territoire français. Il 
va mettre en valeur le Pays de Bray dans son 

ensemble, des portes du Beauvaisis en passant par Lachapelle aux 
Pots, Saint Germer de Fly, Gerberoy jusqu’à Londinières en Seine-Maritime.

C e guide assure une promotion touristique 
exceptionnelle, et constitue un levier sur le 

plan économique. Pour les commerçants, 
les prestataires du tourisme et les artisans cités, 

cela pourra générer des revenus supplémentaires. 
En effet, il est estimé qu’une adresse présente dans 

le guide du Routard voit son chiffre d’affaires 
augmenter de 20 à 30 %. Il faut savoir que le 

site internet www.routard.com reçoit près de 
6 millions de visiteurs tous les mois. 

Les touristes de la région et de  
l’Île-de-France sont attendus !
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Le Pays de Bray  
se découvre en photos

De 2019 à 2020 seront implantées sur les communes de la 
CCPB, et notamment le long des voies cyclables balisées, des 

expositions photographiques extérieures grand format. 

E lles mettront en valeur des atouts du territoire à travers des photographies 
qui porteront sur 6 thèmes : paysages remarquables, faune et flore, chemins 

et routes typiques, architectures patrimoniale et religieuse, artisans et artistes, 
activités sportives.

Destinées à tous, habitants, touristes, cyclotouristes, et accessibles librement . Ces expositions 
seront installées progressivement sur les communes . Une manière agréable 

de découvrir les richesses de ce territoire multifacette !

Du nouveau dans  
la collecte des Déchets

Après la mise en place de la collecte sélective 
quotidienne en 1999 sur la plupart des communes 

du Pays de Bray, après la collecte alternée des 
emballages ménagers en 2006 (semaine jaune, 

semaine bleue), une nouvelle révolution dans la 
collecte des déchets ménagers est annoncée pour le 

1er mars 2019.

A partir de cette date, suite à la mise en place d’un nouveau 
centre de tri de haute performance, TOUS les Emballages 

seront collectés ensemble dans le bac Jaune.
Il n’y aura plus, dès lors, d’alternance entre les semaines bleues et 

les semaines jaunes. Chaque semaine le bac jaune sera collecté en 
mêmes temps que les poubelles d’ordures ménagères (OM) par le 

même camion mais toujours dans deux compartiments séparés.

Plus que la simplification dans la façon de sortir les poubelles, ce 
changement de pratique sera accompagné de l’extension des 

consignes de tri. Sa mise en place découle de La LOI n° 2015-992 du 
17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte. Un nouveau guide du tri vous sera distribué le moment venu, 
mais sachez déjà, que cette nouvelle manière de trier a pour but 

de simplifier le geste de tri et d’augmenter le volume de déchets 
recyclés.

N’oublions pas qu’un déchet jeté dans la poubelle Ordure Ménagère 
ne pourra jamais être trié et sera incinéré, alors qu’un déchet 

recyclable jeté dans la poubelle jaune trouvera une nouvelle vie. 

Cette année il n’y aura pas de calendrier de collecte, le tableau   
ci-contre indique uniquement l’alternance des collectes pour les 
mois de janvier et février.

Vous avez un projet ? 
N’hésitez pas à contacter 
l’équipe LEADER !
Le programme LEADER auquel est associée la 
Communauté de Communes du Pays de Bray, 
poursuit son soutien aux porteurs de projets. 
LEADER est un programme européen en 
faveur du développement rural à l’échelle des 
territoires ruraux et périurbains. 

C ’est grâce à une enveloppe financière de 
1,6  millions d’euros attribuée en 2014 que 

les projets répondant à la stratégie LEADER 
peuvent être financés. Des soutiens méthodologiques 
et financiers (de 5 000 € à 150 000 €) peuvent être 
apportés sous réserve du type de projets.

Réservez  
votre week-end !

2019 sera une année festive pour l’Abbatiale de Saint Germer de Fly qui a 
ré-ouvert ses portes le 6 mai dernier. A cette occasion, une fête médiévale 

sera organisée les 6 et 7 juillet 2019.

U n concert rock médiéval rythmera la 
soirée, suivi d’un spectacle de cracheurs 

de feu et d’un son et lumière projeté sur 
l’Abbatiale. 

Le dimanche nous mènera au cœur d’un camp 
médiéval reconstitué. Tous s’amuseront grâce 

aux animations musicales et déambulations 
théâtrales prévues : jongleurs et musiciens, 

conteuse, marionnettistes, rapaces en 
démonstration, vitrailliste, potiers, épéistes, … 

Producteurs et artisans locaux seront également présents  : 
maroquinier, tailleur de pierre, brasseur, … Un concert aux accents pop 

viendra conclure ce beau week-end de festivités.

Une résidence 
d’artistes sur le territoire

Pour la 1ère fois sur le territoire de la CCPB, une résidence d’artistes va être 
créée. Elle offrira aux habitants et touristes une vision inédite du territoire, 

dont les facettes oscillent entre nature, agriculture et industrie.

6 artistes d’horizons divers mèneront cette aventure conjointement  : une sculptrice, 
une vitrailliste, une vidéaste, une peintre-aquarelliste-carnettiste, un musicien et une 

danseuse circassienne. 
Cette résidence débutera début 2019 et s’achèvera par un vernissage au printemps 2020. Des 

rencontres, ateliers et évènements accessibles à tous ponctueront cette période de créativité. L’occasion 
de re-découvrir le territoire, mais aussi des pratiques artistiques, que l’on soit amateur d’art ou non !

Tourisme
et nature

Si vous avez un projet,  
n’hésitez pas à les contacter : 
Angélina CHAMBRIN-DOMINGUES 
Animatrice du programme
a.chambrindomingues@beauvaisis.fr
Tél. : 03.44.15.68.78
Audrey GOBERVILLE 
Gestionnaire administratif et financier
a.goberville@beauvaisis.fr
Tél. : 03.44.15.68.79
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du Pays de Bray, après la collecte alternée des 
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mais sachez déjà, que cette nouvelle manière de trier a pour but 

de simplifier le geste de tri et d’augmenter le volume de déchets 
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recyclable jeté dans la poubelle jaune trouvera une nouvelle vie. 

Cette année il n’y aura pas de calendrier de collecte, le tableau   
ci-contre indique uniquement l’alternance des collectes pour les 
mois de janvier et février.

JANVIER 
2019

FÉVRIER 
2019

mardi 01 vendredi 01
mercredi 02 samedi 02

jeudi 03 dimanche 03
vendredi 04 lundi 04
samedi 05 mardi 05

dimanche 06 mercredi 06
lundi 07 jeudi 07

mardi 08 vendredi 08
mercredi 09 samedi 09

jeudi 10 dimanche 10
vendredi 11 lundi 11
samedi 12 mardi 12

dimanche 13 mercredi 13
lundi 14 jeudi 14

mardi 15 vendredi 15
mercredi 16 samedi 16

jeudi 17 dimanche 17
vendredi 18 lundi 18
samedi 19 mardi 19

dimanche 20 mercredi 20
lundi 21 jeudi 21

mardi 22 vendredi 22
mercredi 23 samedi 23

jeudi 24 dimanche 24
vendredi 25 lundi 25
samedi 26 mardi 26

dimanche 27 mercredi 27
lundi 28 Jeudi 28

mardi 29
 

 mercredi 30
jeudi 31
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Assainissement 
non collectif, 

les campagnes 
de vidange 

continuent
La campagne de la fin d’année 2018 

marque la fin du marché passé avec 
l’entreprise Ruffin ces 5 dernières 

années. Un nouveau marché sera mis 
en place en 2019. Même s’il est encore 

trop tôt pour annoncer l’entreprise 
retenue et le prix proposé, le forfait de 

vidange devrait rester aux alentours 
de 200 € pour le forfait de base. Deux 

campagnes annuelles seront proposées, 
l’une au printemps et l’autre à l’automne.

Les bons de commande sont à demander 
auprès de la Communauté de Communes du 

Pays de Bray ou de votre mairie.

Assainissement collectif :  
nouvelle station d’épuration

La station d’épuration à Saint Aubin en Bray qui permettra 
de traiter les eaux usées des 5 communes (Le Coudray 

Saint Germer, Espaubourg, Lachapelle aux Pots, Ons en 
Bray et Saint Aubin en Bray), continue de se construire. 

Les structures en béton sont sorties de terre et la serre qui 
abritera les végétaux chargés de supporter les bactéries 

épuratrices, est en cours de pose.
La mise en service de cette nouvelle station est prévue pour 

2019. Les travaux de démolition de l’ancienne station et le 
retour à l’état de zone naturelle d’expansion des crues du terrain 

pourront alors débuter.



Environnement

Déchetteries, 
 les modalités d’accès

Depuis le 1er janvier 2017, suite au transfert de compétence, les déchetteries 
sont gérées par le SMDO (Syndicat Mixte de l’Oise), le service intercommunal de 

valorisation des déchets. Quelles sont désormais les modalités ?

S ur les 5 déchetteries initiales de la CCPB, 
3  déchetteries (Lachapelle aux Pots, Saint 

Germer de Fly et Sérifontaine) restent ouvertes 
avec une augmentation de l’amplitude des horaires : 

le lundi de 14 h 00 à 18 h 00 et du mardi au samedi de 
9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 18 h 00 du 1er janvier 

au 31 décembre (suppression des horaires d’hiver). Les 

fermetures se limitent aux dimanches, lundis matin et 
jours fériés.

Les déchetteries de Flavacourt et de Talmontiers ont 
été fermées, l’investissement nécessaire pour leur 

mise aux normes aurait été trop important aux vues 
de leur fréquentation et de leur proximité avec celle de 

Sérifontaine.

Vous trouverez ci-après les points clés du règlement intérieur des déchetteries du SMDO (règlement complet 
disponible sur demande auprès du SMDO) :

Particuliers Professionnels
Accès réglementé: Réglementé gratuit Réglementé payant 

Carte d’accès avec code 
barre obligatoire

Gratuite, renouvellement 
(perte ou de vol) facturé 5 € 

Caution de 45 € par carte  
est demandée (jusqu’à 2 véhicules)

Quantité maximum : 4 m 3/jour 4 m 3/semaine
Dépôts 50 passages / an Dépôt uniquement du mardi au jeudi

Sur le territoire de la CCPB, l’accès est possible pour tout véhicule immatriculé de moins de 3,5 tonnes. En cas de 
covoiturage (déchets transportés pour le compte d’un usager par le véhicule personnel d’une tierce personne), la 

présence physique de l’usager détenteur de la carte est obligatoire dans le véhicule.

Afin de limiter votre production de déchets, les 
gestes de prévention que vous pouvez adopter 

avant d’apporter un déchet en déchetterie sont :
• Limiter les déchets verts en choisissant des plantes à 

pousse lente (gazon par exemple), faire du mulching, 
du paillage et du compost

•  Choisir des alternatives respectueuses de 
l’environnement pour l’entretien du jardin pour éviter 

les produits phytosanitaires (engrais, désherbant, 
insecticide, fongicide, anti mousse, etc.)

•  Peintures, produits de traitement du bois, 
isolation… : bricoler avec des matériaux écologiques 

ou naturels, ou privilégier les solutions mécaniques 
(décapeur thermique pour la peinture)

•  Utiliser les piles rechargeables, plus écologiques et 
moins chères

•  Louer le matériel dont on ne se sert pas souvent, ou 
emprunter à des amis, voisins… Sinon acheter du 

matériel de bonne qualité qui durera plus longtemps.
•  Réparer avant de jeter

•  Penser aux recycleries, associations solidaires, sites 
d’occasion, aux brocantes pour acheter à petits prix, 

vendre, donner. 

Service 
multi-accueil

Des jeux avec VENI VIDI LUDI
Le 26 juin 2018, après le goûter des enfants, l’association 

VENI VIDI LUDI (Ludothèque à Sérifontaine), a aménagé 
un espace supplémentaire de jeux. Parents et enfants du 

Multi-accueil ont pu profiter de circuits d’eau, de jeux en 
bois, de circuits train, de coins aménagés (marchande, 

marionnettes…) tout l’après-midi. C’est toujours plaisant 
pour les enfants de pouvoir découvrir de nouveaux jeux. 

Des jeux d’eau pour se rafraîchir
«  Flic, Flac, Floc  !!!  Vite de l’eau  ! L’été s’ra chaud, l’été s’ra 

chaud » dit la chanson. Et bien, en effet, quelle chaleur cet 
été sur le Pays de Bray !

Les enfants accueillis au « P’tits Potiers » s’en souviendront. C’est 
avec une grande satisfaction et un immense soulagement que 

les enfants du Multi-accueil ont pu se rafraichir.
Tous les moyens étaient bons  ! Bassines d’eau, gants 

mouillés, pataugeages et barbotages pour les plus petits. Les 
plus grands, eux, ont pu s’en donner à cœur joie, en profitant 
de batailles d’eau dans le jardin, ou encore en mettant leur 
talent à rude épreuve en réalisant des peintures à l’aide de 
glaçons colorés.
Quel bonheur pour les enfants de pouvoir profiter de ces 
rafraichissements temporaires ! Et quel plaisir pour les 
professionnelles d’entendre tous ces cris de joie ! Il y 
avait comme un avant-goût des vacances estivales au 
Centre Petite Enfance Intercommunal.
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Déchetteries, 
 les modalités d’accès

Depuis le 1er janvier 2017, suite au transfert de compétence, les déchetteries 
sont gérées par le SMDO (Syndicat Mixte de l’Oise), le service intercommunal de 

valorisation des déchets. Quelles sont désormais les modalités ?

fermetures se limitent aux dimanches, lundis matin et 
jours fériés.

Les déchetteries de Flavacourt et de Talmontiers ont 
été fermées, l’investissement nécessaire pour leur 

mise aux normes aurait été trop important aux vues 
de leur fréquentation et de leur proximité avec celle de 

Sérifontaine.

Vous trouverez ci-après les points clés du règlement intérieur des déchetteries du SMDO (règlement complet 
disponible sur demande auprès du SMDO) :

Particuliers Professionnels
Accès réglementé: Réglementé gratuit Réglementé payant 

Carte d’accès avec code 
barre obligatoire

Gratuite, renouvellement 
(perte ou de vol) facturé 5 € 

Caution de 45 € par carte  
est demandée (jusqu’à 2 véhicules)

Quantité maximum : 4 m 3/jour 4 m 3/semaine
Dépôts 50 passages / an Dépôt uniquement du mardi au jeudi

Sur le territoire de la CCPB, l’accès est possible pour tout véhicule immatriculé de moins de 3,5 tonnes. En cas de 
covoiturage (déchets transportés pour le compte d’un usager par le véhicule personnel d’une tierce personne), la 

présence physique de l’usager détenteur de la carte est obligatoire dans le véhicule.

•  Utiliser les piles rechargeables, plus écologiques et 
moins chères

•  Louer le matériel dont on ne se sert pas souvent, ou 
emprunter à des amis, voisins… Sinon acheter du 

matériel de bonne qualité qui durera plus longtemps.
•  Réparer avant de jeter

•  Penser aux recycleries, associations solidaires, sites 
d’occasion, aux brocantes pour acheter à petits prix, 

vendre, donner. 

Centre Petite  
Enfance Intercommunal

3, Chemin des sables - Les Fontainettes
60650  Saint Aubin en Bray 

Tél : 03.44.79.08.48
petiteenfance@cc-paysdebray.fr

Devenez Assistante 
maternelle, une professionnelle de la Petite Enfance

L’assistante maternelle peut accueillir à son domicile ou dans une Maison 
d’Assistantes Maternelles (MAM) jusqu’à quatre enfants mineurs.

Le métier vous intéresse ?
•  1/ Présenter une demande écrite au Conseil 
départemental de l’Oise (P.M.I)

•  2/ Assister à la réunion d’information de la PMI et 
remplir un dossier de candidature, point de départ de 

la procédure d’agrément. L’agrément consiste à une 
visite de la P.M.I à votre domicile et une formation 

de 128h. Obtenir l’agrément, c’est travailler à son 
domicile, avoir les avantages sociaux des salariés, être 

protégé par la Loi, obtenir des subventions C.A.F et 
bénéficier des services P.M.I, R.A.M,…

Parents, pourquoi faire appel à une 
Assistante maternelle agréée ?

• S’assurer d’un gage de sécurité concernant les 
qualités d’accueil

•  Bénéficier de la Prestation d’Accueil du Jeune Enfant 
(PAJE), des abattements d’impôts et une prise en 

charge des URSSAF via la C.A.F ou M.S.A
•  Avoir un recours en justice et auprès de la P.M.I.

Informations au Centre Petite Enfance – Service RAM 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 

17h00. Possibilité de prise de RDV. 

Sortie à la ferme 
pédagogique 

« Les Lariquets »   
le 28 juin 2018

Les assistantes maternelles 
du territoire et les enfants ont 

découvert la ferme pédagogique 
avec la responsable des lieux 

Marie-Agnès. 

L es enfants ont donné du grain 
aux poules, puis visite chez les 

biquettes, les paons, les lapins… 
Après l’effort le réconfort  : pique – nique 

à l’ombre des arbres. Marie - Agnès a 
raconté l’histoire « Petit Poule rousse » puis 

des comptines, suivi de la création d’un 
souvenir avec des pétales de fleurs. Un 

dernier tour pour voir la vache Grissette 
et à l’année prochaine pour d’autres 

découvertes !

Service 
multi-accueil

Des jeux avec VENI VIDI LUDI
Le 26 juin 2018, après le goûter des enfants, l’association 

VENI VIDI LUDI (Ludothèque à Sérifontaine), a aménagé 
un espace supplémentaire de jeux. Parents et enfants du 

Multi-accueil ont pu profiter de circuits d’eau, de jeux en 
bois, de circuits train, de coins aménagés (marchande, 

marionnettes…) tout l’après-midi. C’est toujours plaisant 
pour les enfants de pouvoir découvrir de nouveaux jeux. 

Des jeux d’eau pour se rafraîchir
«  Flic, Flac, Floc  !!!  Vite de l’eau  ! L’été s’ra chaud, l’été s’ra 

chaud » dit la chanson. Et bien, en effet, quelle chaleur cet 
été sur le Pays de Bray !

Les enfants accueillis au « P’tits Potiers » s’en souviendront. C’est 
avec une grande satisfaction et un immense soulagement que 

les enfants du Multi-accueil ont pu se rafraichir.
Tous les moyens étaient bons  ! Bassines d’eau, gants 

mouillés, pataugeages et barbotages pour les plus petits. Les 
plus grands, eux, ont pu s’en donner à cœur joie, en profitant 
de batailles d’eau dans le jardin, ou encore en mettant leur 
talent à rude épreuve en réalisant des peintures à l’aide de 
glaçons colorés.
Quel bonheur pour les enfants de pouvoir profiter de ces 
rafraichissements temporaires ! Et quel plaisir pour les 
professionnelles d’entendre tous ces cris de joie ! Il y 
avait comme un avant-goût des vacances estivales au 
Centre Petite Enfance Intercommunal.

t 

Et oui, déjà bientôt Noël !
Encore cette année, c’est avec une grande impatience 

que les enfants du Multi-accueil attendent la venue du 
bonhomme rouge avec sa grande barbe blanche et sa 

hotte magique remplie de cadeaux. 
Déjà, le personnel s’adonne à la décoration féérique de la 

structure, afin d’accueillir le Père Noël.
Comme à l’accoutumé, certains enfants seront très 

rassurés de lui faire un bisou en le remerciant du cadeau 
remis et en lui chuchotant quelques mots à l’oreille. 

D’autres, par contre, seront plus timides, parfois même 
apeurés et se blottiront dans les bras de leurs parents 

mais en acceptant tout de même le cadeau. 
Pour cette journée festive, un goûter sera proposé aux 

parents sans oublier d’en faire profiter le Père Noël. Quel 
bonheur chaque année, de voir tous ces yeux pétillants et 

euphoriques. Puis le Père Noël s’en ira remplir ses autres 
nombreuses missions en laissant dans la tête des petits 

et des grands un moment inoubliable.

Le Relais 
Assistantes Maternelles (RAM) 
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Petite 
 Enfance

Rappel 
pratique pour intégrer 

le Multi-Accueil
Il est ouvert du lundi au vendredi de 7h30 

à 18h30. La fermeture estivale est de 
3 semaines en août et la fermeture hivernale 

est d’1 semaine entre Noël et le jour de l’An.
L’accueil peut convenir à des enfants tout 

petits à partir de 2 mois ½ mais aussi aux plus 
grands jusqu’à 5 ans révolus. Il n’y a pas de 

critères particuliers pour intégrer la structure, si 
ce n’est que vous devez être domicilié dans l’une 

des 23 communes du Pays de Bray. 
Pour un futur bébé, n’hésitez pas à nous contacter 

pour faire une pré-inscription dès le début de votre 
grossesse. 

Vous pouvez aussi avoir besoin pour un enfant 
plus grand, dans le but d’une sociabilisation, par 

exemple ou pour avoir du temps pour vous (faire du 
sport, un rendez-vous médical, faire vos courses …). 

Nous pouvons accueillir vos enfants même si vous avez 
besoin d’une seule heure dans la semaine. 



L es activités de l’école comportent l’enseignement 
individuel et collectif d’instruments, le chant, la 

formation musicale, l’éveil musical des tout-petits, des  
interventions en milieu scolaire, la création par les élèves de 
spectacles musicaux, ainsi que des ateliers théâtres (enfants, 
adolescents et adultes). 
L’école contribue à l’animation des territoires par le biais 
d’auditions publiques, et de productions musicales et 
théâtrales. 

Pour plus de renseignements contactez : 
le Centre Social Rural intercommunal François Maillard 

4 rue des Ecoles  - 60850 Le Coudray Saint Germer 
Tél. :  03.44.81.83.00 • csr.francois.maillard@wanadoo.fr 

www.centresocialmaillard.com

Centre Social  
Rural et Communauté 
de Communes du 
Pays de Bray ou 
l’art de coopérer
Le Centre Social Rural Intercommunal François 
MAILLARD (CSR) s’inscrit fortement dans le territoire 
de la Communauté de Communes du Pays de Bray. 
Dès sa création, ses objectifs visant à faciliter la vie 
locale et à participer à l’animation du territoire 
ont fondé son projet associatif qui s’adosse aux 
actions collaboratives. 

C ’est donc très naturellement que le Centre Social 
Rural s’implique dans les projets de la CCPB. On peut 

noter plusieurs actions partenariales exemplaires 
où en plus de proposer ses moyens techniques, le CSR 
participe à l’élaboration et à la conceptualisation. 
•  Le projet de manifestation pour la réouverture de 
l’Abbatiale de Saint Germer de Fly en  Juillet 2019 : le 
CSR participera aux réunions de préparation, diffusera 
l’information, accompagnera les usagers et animera 
des stands.
•  Les expositions photographiques sur les parcours 
touristiques du territoire  : le CSR diffusera le 
projet largement auprès de ses réseaux locaux, 
départementaux et nationaux, il accompagnera 
et transportera les habitants, écoles, collèges, 
clubs, ALSH (Accueil de Loisirs Sans 
Hébergement)…
•  Le projet de résidence d’artistes sur le 
territoire  : le CSR diffusera largement 

auprès de ses réseaux, organisera des 
suivis avec des groupes d’usagers 
(notamment les personnes fragiles 
et les personnes «  empêchées  »), 
accompagnera des scolaires et les 
ALSH, organisera des transports,…
A terme, le CSR vise à mettre en 
œuvre une véritable médiation 
culturelle favorisant l’accès à la 
culture pour toutes les familles 
du territoire.

10 ans  
de partenariat au profit  

de la Culture en Pays de Bray
Le jeudi 27 septembre 2018, la Communauté de Communes du Pays de Bray, via la 

signature d’une convention annuelle, a réitéré son partenariat avec le Théâtre du 
Beauvaisis pour une nouvelle saison culturelle 2018-2019. 

D epuis maintenant 10 ans, ce partenariat 
permet de proposer chaque saison une 

programmation riche et accessible avec 
des spectacles ayant lieu alternativement au 

Théâtre du Beauvaisis ou en itinérance dans des 
salles communales du Pays de Bray.
Pour faciliter les déplacements lors des soirées de 
spectacle ayant lieu au Théâtre du Beauvaisis, la 
CCPB propose gratuitement un transport en car au 
départ de 5 communes du territoire : Le Coudray 
Saint Germer, Sérifontaine, Saint Germer de Fly, 
Lachapelle aux Pots et Ons en Bray.

Une  
semaine ordinaire

« Il est 7 heures ce matin, par la fenêtre on voit un ciel teinté de gris 
et d’ocre. Huguette observe son thermomètre et se dit qu’il va faire un peu frais 

aujourd’hui, elle se dépêche de finir de se préparer et enfile son manteau de 
mi-saison.

E n sortant de sa petite maison, elle aperçoit 
Simone sur le trottoir d’en face. C’est bien, elles 

vont pouvoir papoter dans le minibus.
Elles vont avec quelques personnes au marché de Gournay, 

comme le dit Gérard : « Pas de soucis, il y a le transport 
solidaire ! ». Ah… ce Gérard…, Huguette l’a rencontré 

la première fois lors d’une sortie en famille à Nausicaa. Il 
est drôle et fait des blagues avec le chauffeur du bus de la 

CCPB et du CSR.
Il faut dire qu’Huguette est veuve depuis 10 ans et en 

habitant dans un village loin de tout avec aucun service, 
on peut se sentir seule et abandonnée avec le moral au 

plus bas. Alors, dès qu’il y a des activités, c’est l’occasion 
de rencontrer des gens.

Gérard lui, suit les cours sur l’utilisation des tablettes 
numériques avec Simone. Et Simone va parfois à la 

Résidence des Seniors pour fabriquer des crèmes ou des 
huiles et prendre soin d’elle ensuite. Ils se retrouvent à une 

vingtaine de personnes pour faire des activités.

De retour, Simone rencontre Mauricette et Maryvonne qui 
lui parlent des bénévoles qui viennent les voir chez elles 

pour passer un moment ensemble. Mauricette est très 
contente parce que lorsqu’elle reste seule, elle « tourne en 

rond » dans son fauteuil.

Mercredi, c’est l’atelier « Loisirs Créatifs ». Maryvonne 
et 12 autres personnes bricolent et parlent ensemble. 

Mais cet après-midi c’est spécial en bas dans la 
bibliothèque. Il y a des animateurs de la Médiathèque 

de l’Oise qui viennent pour faire une « webeu » radio. On 
les entend d’ici rire et chanter. C’est Andrée qui raconte 

à Monique que « Et j’entends siffler le train » lui rappelle 
les permissions de son fiancé, elle entendait alors aussi 

« siffler le train ».

Jeudi, pour la sortie à Honfleur, Pierre a fait une 
grosse frayeur au groupe avec son « petit » malaise. 

Heureusement, Chantal qui veille bénévolement sur lui, 
l’a installé au frais à l’ombre d’un arbre. Et là, reprenant 

doucement ses esprits, il a repensé à chacun des bons 
moments vécus avec ses nouveaux amis et ses nouvelles 

rencontres. Demain c’est sûr, il en parle au groupe de 
parole et à l’atelier Gym mémoire. »

Il faudra bien que chacun et chacune prennent de l’âge 
un jour. La vieillesse n’est pas une raison de souffrir de 

la solitude. Mieux vivre, bien vivre, mieux vieillir et bien 
vieillir : les activités du CSR sont là pour ça, pour tout le 

territoire de la CCPB

Afin de lutter contre l’isolement des Séniors, la Conférence 
des financeurs aide le Centre Social Rural qui s’est impliqué 

dans diverses actions visant à développer et maintenir 
le lien social via un programme d’activités : 

manuelles qui vont contribuer à mobiliser 
certains gestes, cérébrales qui vont stimuler les 

capacités intellectuelles et enfin des activités 
culturelles qui vont être bénéfiques pour le 

moral et l’estime de soi.
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Services de 
 proximité



 

L es activités de l’école comportent l’enseignement 
individuel et collectif d’instruments, le chant, la 

formation musicale, l’éveil musical des tout-petits, des  
interventions en milieu scolaire, la création par les élèves de 
spectacles musicaux, ainsi que des ateliers théâtres (enfants, 
adolescents et adultes). 
L’école contribue à l’animation des territoires par le biais 
d’auditions publiques, et de productions musicales et 
théâtrales. 

De la musique pour tous
L’école de musique associative EMION accueille chaque année   

plus de 200 élèves, enfants, adolescents et adultes à Songeons, 
Formerie et Lachapelle aux Pots. 

Ecole de Musique  
Intercantonale de l’Oise Normande

19bis place de la Halle
60380 SONGEONS

Tél : 03.44.13.20.64 
Fax : 09.72.29.41.02

emion@emion.fr -www.emion.fr
www.facebook.com/emion60

www.emion.fr

Pour tout  
renseignement & 

réservation :
Office de Tourisme 

intercommunal  
du Pays de Bray  

11 Place de Verdun,  
60850 Saint Germer de Fly

Tél : 03.44.82.62.74
contact@ot-paysdebray.fr

  

10 ans  
de partenariat au profit  

de la Culture en Pays de Bray
Le jeudi 27 septembre 2018, la Communauté de Communes du Pays de Bray, via la 

signature d’une convention annuelle, a réitéré son partenariat avec le Théâtre du 
Beauvaisis pour une nouvelle saison culturelle 2018-2019. 

D epuis maintenant 10 ans, ce partenariat 
permet de proposer chaque saison une 

programmation riche et accessible avec 
des spectacles ayant lieu alternativement au 

Théâtre du Beauvaisis ou en itinérance dans des 
salles communales du Pays de Bray.
Pour faciliter les déplacements lors des soirées de 
spectacle ayant lieu au Théâtre du Beauvaisis, la 
CCPB propose gratuitement un transport en car au 
départ de 5 communes du territoire : Le Coudray 
Saint Germer, Sérifontaine, Saint Germer de Fly, 
Lachapelle aux Pots et Ons en Bray.

Prochains spectacles pour 2018/2019,
En Pays de Bray, à 20 h 00  

(6 € l’entrée avec verre de l’amitié)
•  Mardi 26 mars 2019, salle des fêtes 
d’Espaubourg : « 1136, Paroles de Fralibs »

Au Théâtre du Beauvaisis, à 20 h 30  
(prix indiqué avec transport compris)

•  Mercredi 6 février 2019 :  
« Le Jeu de l’amour et du hasard » - 9 €

•   Mardi 5 mars 2019 :  
« J’ai des doutes » - COMPLET

•  Lundi 29 avril 2019 :  
« Traviata » – 13 € 

Une  
semaine ordinaire

« Il est 7 heures ce matin, par la fenêtre on voit un ciel teinté de gris 
et d’ocre. Huguette observe son thermomètre et se dit qu’il va faire un peu frais 

aujourd’hui, elle se dépêche de finir de se préparer et enfile son manteau de 
mi-saison.

Mercredi, c’est l’atelier « Loisirs Créatifs ». Maryvonne 
et 12 autres personnes bricolent et parlent ensemble. 

Mais cet après-midi c’est spécial en bas dans la 
bibliothèque. Il y a des animateurs de la Médiathèque 

de l’Oise qui viennent pour faire une « webeu » radio. On 
les entend d’ici rire et chanter. C’est Andrée qui raconte 

à Monique que « Et j’entends siffler le train » lui rappelle 
les permissions de son fiancé, elle entendait alors aussi 

« siffler le train ».

Jeudi, pour la sortie à Honfleur, Pierre a fait une 
grosse frayeur au groupe avec son « petit » malaise. 

Heureusement, Chantal qui veille bénévolement sur lui, 
l’a installé au frais à l’ombre d’un arbre. Et là, reprenant 

doucement ses esprits, il a repensé à chacun des bons 
moments vécus avec ses nouveaux amis et ses nouvelles 

rencontres. Demain c’est sûr, il en parle au groupe de 
parole et à l’atelier Gym mémoire. »

Il faudra bien que chacun et chacune prennent de l’âge 
un jour. La vieillesse n’est pas une raison de souffrir de 

la solitude. Mieux vivre, bien vivre, mieux vieillir et bien 
vieillir : les activités du CSR sont là pour ça, pour tout le 

territoire de la CCPB

Afin de lutter contre l’isolement des Séniors, la Conférence 
des financeurs aide le Centre Social Rural qui s’est impliqué 

dans diverses actions visant à développer et maintenir 
le lien social via un programme d’activités : 

manuelles qui vont contribuer à mobiliser 
certains gestes, cérébrales qui vont stimuler les 

capacités intellectuelles et enfin des activités 
culturelles qui vont être bénéfiques pour le 

moral et l’estime de soi.
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1136, Paroles de Fralibs

1136, Paroles de Fralibs

Traviata

J’ai des doutes

Culture

Une comédie  
pour se divertir

Le Petit Théâtre d’Ons en Bray 
présentera prochainement sa nouvelle 

comédie : «Le contrat Flamand», à la salle 
socio-culturelle, les samedi : 26 janvier /  

2, 16 et 23 février à 20h30 et les dimanche 
27 janvier /  3, 17 et 24 février à 15h.

Créée il y a 31 ans, la troupe est dirigée depuis 
1997 par Jean-Jacques Ledoux, metteur en scène. 

Elle se compose de dix comédiens, un technicien 
de régie et deux souffleurs. Vous passerez un 

merveilleux moment de divertissement durant tout 
le spectacle. Réservation auprès de la mairie de Ons 

en Bray au 03.44.81.61.07



Les 24 ème 
Jeux Intervillages

Organisés par l’Association Intercommunale des 
Rencontres Brayonnes (AIRB), en partenariat avec 

la Communauté de Communes du Pays de Bray  et 
la commune de Cuigy en Bray, la rencontre s’est 

déroulée samedi 16 juin à Cuigy en Bray.

26 équipes se sont affrontées, avec plus de 200 
participants, venant de 10 communes

5 jeux pour 1 trophée qui restera à domicile 
avec l’équipe des Chipopowers de Cuigy en Bray.  

Rendez-vous donc à Cuigy en Bray le samedi 15 juin 
pour les éditions 2019 ! Informations et inscription 

auprès de votre mairie. Les 22ème éditions 
Les Brayonnades, 

Pays de Bray en fête, 
aux Couleurs des 

Antilles
Les samedi 2 et dimanche 3 juin 2018, les étangs des 

Tourbières à Saint Pierre ès Champs ont accueilli les 
Brayonnades avec un thème ensoleillé.

Un évènement familial, gratuit avec spectacles 
antillais, animations (jeux et ateliers), expositions, 

exposants, restauration, feu d’artifice… Tout était 
réuni pour qu’en famille, les visiteurs passent un 

agréable weekend, dans une ambiance festive et 
conviviale. Prochaine édition en juin 2020.

La Fête de l’été
Plus de 250 enfants du territoire ont joué dans les 

structures gonflables et manège, gratuitement, toute 
la journée le samedi 30 juin 2018, offert par la CCPB.

Le Centre Social Rural intercommunal «  François 
Maillard » a proposé tatouages éphémères, maquillage 

et un stand d’informations. Une buvette et restauration 
rapide étaient tenues par le comité des fêtes de Saint 

Germer de Fly 

La Fête de l’été sera reconduite le samedi 29 juin 
2019 à Saint Pierre ès Champs, aux Tourbières.

 

Pays de Bray/Orava :  
en 2020, le jumelage fêtera ses 20 ans !

Beauvais, Paris, Gisors, Veules-lès-Roses… toutes ces villes étaient au programme du séjour 
proposé à nos amis slovaques

L undi 23 juillet  2018 : accueil de nos amis, au 
nombre de 32, à la mairie de Lachapelle aux Pots, en 

présence de : Alain Levasseur, président de la CCPB, 
Alain Magnoux, maire de Lachapelle aux Pots, Gérard Plée, 

maire de Lhéraule, des membres du Comité et des familles 
d’accueil. L’occasion de faire la connaissance d’Izabela 

Trstenska, nouvelle présidente du Comité slovaque, et Josef 
Tyrol, représentant la municipalité de Trsténa. À tous et à 
toutes, Jeannine Dumont, présidente du Comité a souhaité 
la bienvenue et un bon séjour en famille.
Mardi 24 : réception du groupe au Conseil 
départemental de l’Oise par Nadège Lefèbvre, 
présidente et Juliane Roux, chargée des relations 
internationales. Présentation par la présidente de 
toutes les tâches qui incombent au département et 
échange très riche avec les visiteurs slovaques.
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La Fête de l’été
Plus de 250 enfants du territoire ont joué dans les 

structures gonflables et manège, gratuitement, toute 
la journée le samedi 30 juin 2018, offert par la CCPB.

Le Centre Social Rural intercommunal «  François 
Maillard » a proposé tatouages éphémères, maquillage 

et un stand d’informations. Une buvette et restauration 
rapide étaient tenues par le comité des fêtes de Saint 

Germer de Fly 

La Fête de l’été sera reconduite le samedi 29 juin 
2019 à Saint Pierre ès Champs, aux Tourbières.

Comité  
de Jumelage 

Renseignements auprès de : 
Mme Jeannine DUMONT - Tél. : 03.44.80.21.34 ou  

jeannine.pfeiffer@wanadoo.fr
soit avec M. Jean-Pierre HAUCHARD 

Tél. : 03.44.82.60.48  
ou celine.hauchard@wanadoo.fr

 

Pays de Bray/Orava :  
en 2020, le jumelage fêtera ses 20 ans !

Beauvais, Paris, Gisors, Veules-lès-Roses… toutes ces villes étaient au programme du séjour 
proposé à nos amis slovaques

L undi 23 juillet  2018 : accueil de nos amis, au 
nombre de 32, à la mairie de Lachapelle aux Pots, en 

présence de : Alain Levasseur, président de la CCPB, 
Alain Magnoux, maire de Lachapelle aux Pots, Gérard Plée, 

maire de Lhéraule, des membres du Comité et des familles 
d’accueil. L’occasion de faire la connaissance d’Izabela 

Trstenska, nouvelle présidente du Comité slovaque, et Josef 
Tyrol, représentant la municipalité de Trsténa. À tous et à 
toutes, Jeannine Dumont, présidente du Comité a souhaité 
la bienvenue et un bon séjour en famille.
Mardi 24 : réception du groupe au Conseil 
départemental de l’Oise par Nadège Lefèbvre, 
présidente et Juliane Roux, chargée des relations 
internationales. Présentation par la présidente de 
toutes les tâches qui incombent au département et 
échange très riche avec les visiteurs slovaques.

Mercredi 25 : balade très appréciée en bateau-mouche sur la Seine à 
Paris et visite guidée l’après-midi avec Daniel Compagnon. Présence très 

sympathique, au point de ralliement devant la cathédrale de Paris, du 
premier secrétaire de l’Ambassade de Slovaquie venu à notre rencontre.

Jeudi 26 : visite guidée du château-fort de Gisors, puis de l’église 
et du parc du château et, l’après-midi, shopping.

Vendredi 27 : Veules-lès-Roses, une station pleine de charme 
qui a séduit nos amis.

Samedi 28 : réunion-bilan à laquelle assistaient M Igor Slobodnik, 
ambassadeur de Slovaquie à Paris. Izabela a remercié les familles 

pour la chaleur de leur accueil et la qualité du programme proposé. 
Et la présidente a conclu en souhaitant le maintien, dans l’avenir, de 

nos échanges. Jeannine l’a remerciée pour ses paroles réconfortantes 
qui nous invitent à faire durer notre coopération.

Dimanche 29 : après le petit-déjeuner à la cantine de Lachapelle 
aux Pots, départ du car pour la Slovaquie. Rendez-vous l’an 

prochain en Slovaquie… et en 2020 en France pour fêter les 20 
ans du jumelage. 20 ans de mariage !
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Samedi 2 février

Saint Aubin en Bray
Soirée paëlla par l’Amicale des fêtes

Mars 2019
Samedi 2 et dimanche 3 

mars
Lachapelle aux Pots

Exposition photos et scrapbooking
Samedi 2 mars 

Hodenc en Bray
Concours de belote par le Comité des 

Fêtes
Saint Aubin en Bray

Carnaval des enfants par l’Amicale 
des fêtes

Mercredi 6 mars 
Saint Germer de Fly

Mardi gras par le Comité des Fêtes
Samedi 9 mars

Saint Aubin en Bray
Repas par le Club de football

Samedi 16 mars 
Saint Germer de Fly

Théâtre par le Comité des Fêtes
Saint Aubin en Bray

Loto par le Club des cheveux blancs
Samedi 30 mars

Lachapelle aux Pots
Les Foulées des Rencontres Brayonnes 

Villers sur Auchy
Concours de Manille-coinché

Avril 2019
Dimanche 21 avril

Lachapelle aux Pots
Marche de Pâques

Lundi 22 avril
Saint Aubin en Bray

Chasse aux oeufs par l’Amicale des fêtes
Samedi 27 avril 

Hodenc en Bray
Concours de pêche en étang par le 

Comité des Fêtes
Dimanche 28 avril

Ons en Bray
Brocante

Blacourt
Les Foulées de Blacourt  

par l’AS Blacourt

Mai 2019
Mercredi 1 mai

Saint Pierre ès Champs
Brocante – Vide grenier aux Etangs 

des Tourbières 
Saint Aubin en Bray

Marche et pétanque par l’Amicale 
des fêtes

Samedi 4 mai 
Saint Germer de Fly

Soirée cabaret par Country Fly
Saint Pierre ès Champs

Procession à la Colline sainte Hélène

Dimanche 5 mai 
Lhéraule

Brocante
Dimanche 11 mai

Saint Germer de Fly
Loto par la Société de chasse

Du samedi 18 au lundi 20 mai
Saint Aubin en Bray

Fête communale
Dimanche 19 mai

Cuigy en Bray
Brocante

Flavacourt
Brocante

Samedi 25 mai
Flavacourt

Fête des mères
Dimanche 26 mai

Villers Saint Barthélémy
Brocante

Juin 2019
Samedi 1 et dimanche 2 juin 

Lachapelle aux Pots
Fête communale

Dimanche 2 juin
Puiseux en Bray

Brocante 
Le Coudray Saint Germer

Brocante
Lalandelle

Brocante

Samedi 15 juin 
Cuigy en Bray

Jeux intervillages
Dimanche 16 juin 

Lalande en Son
Brocante

Vendredi 21 juin
Lachapelle aux Pots

Fête de la musique
Flavacourt

Fête de la musique
Samedi 22 juin 

Saint Germer de Fly
Feu de la Saint Jean

Saint Aubin en Bray
Gala de danse à l’Elispace

Dimanche 23 juin
Saint Germer de Fly

Loto par Country Fly
Samedi 29 juin 

Espaubourg
Feu de la Saint Jean

Lachapelle aux Pots
Feu de la Saint Jean

Saint Pierre ès Champs
Fête de l’été

Hodenc en Bray
Fête villageoise (repas-concert) par le 

Comité des Fêtes

Juillet 2019
Samedi 6 et dimanche 7 juillet

Saint Germer de Fly
Fête médiévale

Dimanche 7 juillet
Villers sur Auchy

Brocante
Samedi 13 juillet

Lachapelle aux Pots
Feu d’artifice, bal

Ons en Bray
Feu d’artifice et retraite au flambeau

Samedi 13 juillet et 
dimanche 14 juillet

Sérifontaine
Feu d’artifice, bal, kermesse des 

associations
Dimanche 14 juillet

Flavacourt
Fête du 14 juillet

Saint Germer de Fly
Feu d’artifice, bal, jeux

Du samedi 20 au lundi 22 juillet
Villers Saint Barthélémy

Feu d’artifice, fête foraine,  
fanfare et spectacle de rue

Dimanche 28 juillet 
Le Vauroux

Brocante

Séjour programmé  
en Slovaquie en 

juillet 2019
Nous rencontrerons nos Amis. 

Actuellement sont en cours d’élaboration 
les activités qu’ils vont nous proposer. 

Venez découvrir ce pays.  
Vous ne serez pas déçus.  Nous vous 

attendons nombreux.

Marché de Noël
Cette année, encore, nous 

avons participé au Marché de 
Noël de Lachapelle aux Pots et 
de Ferrières en Bray (76). Nous 

avons présenté des produits en 
bois, céramique ou fer fabriqués 

en Slovaquie. Des crécelles ont 
fortement intéressé les enfants.



Informations O�  ce de Tourisme intercommunal Pays de Bray Oise
11 place de Verdun 60850 Saint Germer de Fly - 03.44.82.62.74 - contact@ot-paysdebray.fr

www.ot-paysdebray.fr                   paysdebraytourisme
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